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Communiqués de l'association suisse

Votre opinion nous est précieuse!

Le «Tracteur» de décembre paraîtra au moment où sera commémoré le trentenaire
de l'Association suisse de propriétaires de tracteurs (ASPT) et nous désirons particulièrement
ouvrir les colonnes de ce numéro aux sociétaires. C'est pourquoi nous vous adressons les

demandes suivantes:

Aux vétérans: bien qu'aucun groupement distinct de vétérans n'existe dans nos

rangs et que nous n'ayons nullement l'intention d'en créer un, nous employons le terme
«vétérans» pour désigner les membres qui font partie de l'association depuis plus de 20 ans
(ce chiffre ne devant toutefois pas être pris de façon trop absolue). Nous prions tous ceux
qui ont pris part à la fondation de notre organisation ou ont assisté de près à ses débuts de

nous envoyer des souvenirs relatant ce que fut son activité à cette époque. Qu'ils nous disent
aussi si, à leur avis, l'ASPT, poursuit toujours les buts qu'elle s'était fixés à l'origine.

Aux autres membres, et particulièrement aux jeunes: nous

vous demandons de bien vouloir engager les sociétaires qui font partie de l'association depuis
plus de 20 ans (ou qui en furent membres à l'origine pendant de nombreuses années) de

donner suite à la demande adressée plus haut en nous écrivant. A vous-mêmes, directement,
nous demandons quelques lignes nous disant brièvement ce que vous attendez personnellement
de l'association et quelles sont celles de ses activités qui vous plaisent ou- éventuellement vous
déplaisent. Que personne ne se gêne d'exprimer sans réticences ce qu'il pense (nous ne

craignons pas non plus de dire nous-mêmes certaines vérités à l'occasion Nous examinerons
chaque critique et en ferons notre profit. De toutes façons, nous tâcherons loyalement de

conformer encore mieux nos activités à vos vœux au cours de cette 4ème décennie.

Après un laps de temps de 30 années, il nous paraît indispensable de faire le point, car
il est possible de s'écarter d'une manière ou d'une autre de la route fixée au début pendant
une telle période. Notre organisation vit le jour par suite de la dureté des temps. Elle a été
fondée par des paysans et doit rester une association de paysans, propriétaires de

tracteurs. Il ne faut pas qu'elle serve à des fins non voulues et il est de votre devoir d'y
veiller, sociétaires Ne refusez par conséquent pas de nous donner votre opinion concernant
i'activité de l'association et soyez cordialement remerciés de votre précièuse collaboration.

R. Piller.

VICTOR MERZ, GENÈVE
1-3 Rue des Rois Téléphone 022 25 12 24
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Atelier spécial pour pompes Diesel et Injecteurs. Spécialiste

pour Bobinages, Magnétos, Dynamos, Démarreurs.
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